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Au service des autres

Rencontres

Selon les enfants, la perte d’un papa ou d’une maman est un drame vécu très différemment. Il engendre des 
parcours de vie très divers. De cette douleur, certains de nos orphelins en ont fait une force qui les poussent 
à aider les autres. Nous avons demandé à trois d’entre eux, lors de la cérémonie des Primes d’installation, 
en quoi leur vécu a influencé leur choix professionnel.

Emilie, éducatrice spécialisée – 26 ans, prise en charge par 
l’ODP à l’âge de 13 ans

J’ai vécu un drame. J’ai su me relever avec l’aide de ma famille mais aussi de 
l’ODP. Je voulais aider des personnes dans le besoin, et plus spécifiquement 
dans la protection de l’enfance. On y trouve beaucoup de situations variées, 
des enfants qui ont perdu leurs parents mais aussi la maltraitance.

Ludivine, sapeur-pompier et aide-soignante – 
21 ans, prise en charge par l’ODP à l’âge de 8 ans

Je suis sapeur-pompier depuis 2 ans. C’est sans doute les gènes 
mais c’est aussi la passion d’aider les autres. Je pense 
aussi que c’est grâce au soutien que j’ai reçu que j’ai 
pu avancer. C’est pour cela qu’il est important pour moi 
maintenant d’aider les autres qui se trouvent dans le 
besoin.

D’où aussi mon métier d’aide-soignante dans un 
service de chirurgie où on opère tout ce qui est tumeur 

cérébrale et fracture de colonne, c’est des gens qui sont également dans 
le besoin. Je suis là pour leur apporter mon aide. C’est important pour 
moi tous les jours, de me lever pour ça et je ne ferais pas autre chose 
dans ma vie.

Sophie, infirmière – 27 ans, prise en charge par 
l’ODP à l’âge de 14 ans

Évidemment ! Je pense qu’il a influencé mon choix professionnel 
puisque je suis dans l’aide à la personne. Pendant 4 ans, j’ai été 
aux urgences psychiatriques de ma région et je vais me tourner 

vers les urgences somatiques à partir du mois prochain. Il 
faut savoir que mon papa s’est suicidé mais pour des 
raisons, à l’époque professionnelles, ça a été reconnu mort 
en service commandé et du coup, je pense que mon choix 
de travailler en psychiatrie a été orienté dès ce moment-
là. Maintenant, je me sens prête pour autre chose.

Rires et émotion aux Primes d’installation

Primes d’installation

Pendant une heure et demi, des témoignages poignants se sont succédés. Parmi 
les souvenirs les plus heureux, les séjours-vacances et le défilé du 14 juillet ont 
particulièrement marqué les esprits. Ils ont également profité de cette prise de 
parole pour exprimer toute leur gratitude envers leur famille, l’ODP et les sapeurs-
pompiers pour le soutien apporté.

Un hommage aux sapeurs-pompiers décédés en service commandé en 2018 et 
2019 a également été rendu.

L’ODP remercie toute l’équipe de l’Hôtel Marriott Champs-Elysées pour leur accueil 
et la mise à disposition gracieuse de leurs salons, les Jeunes Sapeurs-Pompiers du 

Département de Seine-et-Marne et de la Brigade des Sapeurs-Pompiers de Paris, 
Thomas Hugues, journaliste et parrain de l’ODP, Eric Jean-Jean, animateur radio et 
parrain du festival ODP TALENCE et JeanFi Janssens, humoriste pour leur présence.

Les Primes d’installation représentent la fin du versement des allocations 
que l’ODP accorde à ses orphelins tout au long de leur scolarité mais 
c’est aussi la marque d’un nouveau départ, l’entrée dans la catégorie des 
“pupilles adultes”.

Un grand merci  
à nos généreux donateurs et à nos 

sapeurs-pompiers solidaires !

Le 12 juillet dernier, se déroulait la 15ème édition de la cérémonie des Primes d’installation où ont été 
conviés 13 orphelins de sapeurs-pompiers décédés en service commandé.

Ludivine, Sophie et Emilie
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Effectuer ses études loin du cocon familial peut relever du parcours du combattant lorsqu’il 
s’agit de trouver un logement. Face à cet épineux problème, l’ODP a souhaité apporter des 
solutions concrètes pour soutenir ses orphelins. Clémence, Noémie et Julien ont fini leurs 
études et leur prise en charge se termine. Ils témoignent :Dos

sie
r Quand l’ODP aide ses orphelins à se loger 

pour leurs études.

Peux-tu nous raconter ton parcours 
d’étudiante ?
Je sors de 5 années d’études en commerce 
international. J’ai fait deux écoles de commerce 
international à Bordeaux.

Tu es originaire de Bordeaux ? 

A une cinquantaine de kilomètres de Bordeaux, à 
Arcachon où mon Papa travaillait comme sapeur-
pompier professionnel. Puis à 18 ans, on passe le 
Bac et on se demande ce que l’on va faire. Où est-
ce que l’on va aller ? Alors, pour Bordeaux, soit 
on loue un appartement soit on investit dans un 
moyen de transport. J’ai préféré être plus proche 
de mon école.

Cela n’a pas été facile, le fait d’être étudiant, de 
ne pas avoir de travail et de prouver que l’on va 
être capable d’apporter un loyer tous les mois. Les 
agences de location sont très compliquées.

Et l’ODP t’a aidée dans ton autonomie ?
Oui, l’ODP m’a permis de fournir ce loyer 
mensuellement. De mes 2 ans jusqu’à mes 18 
ans, donc pendant 16 ans, Maman a décidé 
d’économiser pour mes études. Cet argent 
m’a permis de vivre en autonomie, de pouvoir 
terminer mes études et de pouvoir m’aider lors 
de mes déplacements à l’étranger dans le cadre 
de mes études.

L’ODP t’a également aidée à l’étranger ?
En 3ème année, l’ODP a décidé de m’apporter un 
supplément lorsque j’étais à Londres à l’époque. 
C’est une ville très chère et cet apport m’a permis 
d’avoir le luxe de faire une partie de mes études 
à Londres.

J’y ai vécu toute seule au début. Une chambre de 
8m2, c’est 650/700 pounds. Ce qui représente 
entre 900 et 1000 euros. Dans le deuxième 
appartement, on était deux donc c’était déjà 
un peu mieux. L’ODP m’a permis d’être en 
autonomie complète là-bas. Dans le cadre d’un 

échange académique, j’étais en stage mais non 
rémunéré. Par chance, je n’ai pas eu besoin de 
faire un job à côté. L’ODP m’a permis de financer 
une partie des loyers.

Peux-tu nous raconter ton parcours 
d’étudiant ?
J’ai fait des études sur le développement local 
à Rennes puis j’ai terminé avec des études 
d’urbanisme à Aix-en-Provence. A la fin de 
ces études, il a fallu que je fasse un stage de 
6 mois que j’ai effectué à Paris dans une start-
up d’autopartage. Mais trouver un logement 
lorsqu’on est stagiaire, c’est compliqué. Je savais 
que l’ODP avait des appartements en colocation 
pour les étudiants. J’ai donc fait une demande 
pour intégrer une des colocs.

Et la réponse a été rapide ?
Oui, la réponse a été rapide. Mon stage débutait 
en avril. J’avais eu les entretiens en janvier et 
une réponse en février. Dans la foulée, j’ai fait 
ma demande à l’ODP. J’ai tout de suite eu une 
réponse positive dans le sens où on m’aiderait à 
trouver une solution pour le logement.

A ce moment-là, les deux colocs étaient 
complètes. Puis un des étudiants est parti fin 
mars. J’ai pu intégrer la coloc dès le début de mon 
stage et pour toute la durée du stage. J’ai même 
pu rester un peu plus longtemps. En effet, après 
mon stage, mon employeur m’a offert un CDI 
avec une période d’essai de 2 mois. Pour trouver 
un logement, c’est toujours plus simple en CDI 
qu’en période d’essai.

Est-ce que tu aurais pu réaliser ce 
stage si tu n’avais pas eu la coloc ?
Non, je ne pense pas. Cela aurait été très 
compliqué car les loyers sont vraiment élevés. 
C’est certain que ma mère m’aurait aidé mais 

cette solution de l’ODP m’a grandement facilité. 
Beaucoup de freins subsistent : la disponibilité 
des appartements, le prix du loyer, la caution et 
même les frais liés à la recherche du logement.

Enfin, l’ODP m’a aussi aidé dans ma recherche 
pour Aix-en-Provence. J’étais en Bretagne à ce 
moment-là car je travaillais tout l’été. Ils m’ont 
aidé en avançant tous les frais de recherche. Je 
me suis rendu sur place à Aix-en-Provence pour 
chercher mais je n’avais pas d’appartement. J’ai 
pu être accueilli dans une caserne des pompiers 
le temps que je trouve un logement.

Pour la rentrée 2019/2020, elle 
effectue sa première année en tant 
que Professeur des écoles.
Pour ma 3ème année de licence, j’ai vécu un 
an en résidence universitaire. Les allocations 
trimestrielles de l’ODP m’ont permis de financer 
mon loyer. Cela a également permis de payer les 
frais d’inscription lorsque la bourse ne suffisait 
pas et d’acheter tous les livres qui m’ont servi 
pour mes études.

Le 3ème appartement  
acquis en 2018 est prêt  
à accueillir 3 nouveaux 
pupilles pour la rentrée 
2019/2020. Désormais,  

9 orphelins pourront venir 
étudier sereinement  

sur Paris. 

Clémence,  
24 ans,  
prise en charge 
par l’ODP à  
l’âge de 2 ans.

Julien, 26 ans, 
pris en charge 
par l’ODP à l’âge 
de 9 ans.

Noémie,  
24 ans,  
prise en charge  
par l’ODP à  
l’âge de 15 ans.

Objectif réussi !

Merci !



Pour obtenir des renseignements sur votre don,  
demandez Alban Migeot de Baran au 01.49.23.18.00

Pour en savoir plus sur les legs et l’assurance-vie,  
demandez Sophie de Place au 01.49.23.18.00

Directeur de Publication : Yves Daniel

Œuvre des Pupilles Orphelins  
et Fonds d’entraide  
des Sapeurs-Pompiers de France

32 rue Bréguet - 75011 PARIS
Tél : 01.49.23.18.00 
Mail : odp@pompiers.fr

Contact
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Le Conseil du pompier

Ces numéros peuvent vous sauver la vie !

Rendez-vous

Le Morbihan vous attend !
Du 18 au 21 septembre, la ville médiévale de Vannes accueillera le 
126ème Congrès National des Sapeurs-Pompiers de France.  Au sein d’un 
département de terre et de mer, près de 350 exposants déploieront tout 
leur savoir-faire en matière de sécurité terrestre et nautique. De nombreuses  
animations seront également proposées pour le grand public (exposition, 
manœuvres, simulation, etc.). Enfin, l’ODP aura également un stand pour 
échanger et vendre divers produits dont l’ensemble des bénéfices financera 
notre cause.
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Impossible de vous relever après une mauvaise chute, un(e) ami(e) qui fait un malaise dans la rue, un début d’incendie 
chez votre voisin(e), il y a urgence ! Vous avez un téléphone à porter de main mais quel numéro appeler ?
Deux numéros sont à votre disposition et un troisième si vous êtes sourd ou malentendant. Un petit rappel s’impose.

•  Le 18 est le numéro des sapeurs-pompiers. C’est une ligne d’appel enregistrée avec reconnaissance de 
l’appelant. Cette ligne est uniquement dédiée aux appels d’urgence : la personne qui appelle doit se trouver 
face à un besoin de secours avéré ou potentiel.

•  Le 112 est le numéro de téléphone réservé aux appels d’urgence dans l’ensemble de l’Union européenne. 
Ce numéro est aussi valable dans les cas d’urgence relevant du 17 (police/gendarmerie), du 15 (SAMU) ou 
du 18 (sapeurs-pompiers). Lors de la réception d’un appel “112”, l’opérateur “récepteur” vous transférera 
vers le service compétent.

•  Le 114 est le numéro d’appel d’urgence pour les sourds et les malentendants (près d’un français sur 13 
est atteint de surdité ou de malentendance). Il est accessible en visio, tchat, SMS ou fax, 24h/24 7j/7. Des 
opérateurs gèrent votre appel et contactent le service d’urgence le plus proche et le plus compétent.

Ces numéros peuvent vous sauver la vie.  
Ne les oubliez pas !

Solidarité Familles

Il vous dit Merci !
Dans la région Auvergne-Rhône-Alpes, l’ODP est venue en aide à un sapeur-pompier volontaire. Ouvrier 
lorsqu’il quitte l’uniforme, il a deux enfants adolescents dont un polyhandicapé. Ce dernier ayant grandi, 
son fauteuil n’était plus adapté à sa morphologie. L’association l’a donc aidé à financer un nouveau fauteuil 
à hauteur de 6 000 euros.

Retrouvez tous les conseils  

sur le site : www.pompiers.fr


